
 

Comptabilité générale de 
votre bureau d’assurances 

Le logiciel homologué de comptabilité de Brio est axé 
sur la gestion spécifique de la comptabilité d’un 
bureau d’assurance. 

Cette formation a pour objectif de vous expliquer 
tous les paramétrages qui vous permettront de 
démarrer votre comptabilité en assurances.
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Infos pratiques 

Cette formation est 
destinée à tous les 

courtiers qui 
disposent du 

module de 
comptabilité 


